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Mission délicate pour le nouveau patron d’Atos
Jean-PierreMustier doit gérerlesauvetagedu groupe informatique. Un dossierparticulièrement complexe

D
urant sa carrière, en-

tre l’affaire Jérôme

Kerviel à la Société gé-

nérale, dont il était le

supérieur hiérarchique, en 2008,

et la recapitalisation en urgence,

début 2017,de la banque italienne

UniCredit qu’il dirigeait, Jean-

Pierre Mustier a connu des situa-

tions périlleuses. Mais, à 62ans, le

polytechnicien ne s’imaginait pas

repartir dans une nouvelle opéra-

tion de sauvetage, à la tête du

groupe d’informatique Atos.

Devenu président le 14octobre, à

la suite de la démission de Ber-

trand Meunier, sous la pression

d’actionnaires minoritaires, et

alors qu’il n’a rejoint le conseil

d’administration qu’en mai, celui

qui a fait l’essentiel de sa carrière

dans la finance va devoir trouver

une issue à l’impasse dans laquelle

Atos s’est engagé en annonçant,

début août, négocier la cession de

sa division d’infogérance, Tech

Foundations, au magnat tchèque

Daniel Kretinsky. Sa première

mission, cruciale : faire rentrer de

l’argent frais. Endetté à hauteur

de 2,3milliards d’euros à la fin de

juin, Atos dit avoir assezde liquidi-

tés pour passer 2024. Cependant,

2025 n’est pas assurée. Outre les

400 millions d’euros qu’il pense

pouvoir récupérer en vendant des

actifs, il lui manque environ 1mil-

liard d’euros.

Caractère politique

D’où l’opération négociée avec

M. Kretinsky : en plus de repren-

dre Tech Foundations, l’homme
d’affaires est prêt à participer à

une augmentation de capital de

900 millions d’euros, ce qui lui

donnerait 7,5% du capital d’Evi-
den, l’autre division d’Atos, spé-

cialisée dans la cybersécurité.

Seul problème : M. Mustier sait
que la cession de Tech Founda-

tions et la levée de fonds d’Eviden
n’ont quasiment aucune chance

d’aboutir. Pour les valider, Atos a

promis d’obtenir l’approbation
des deux tiers de sesactionnaires

lors d’une assemblée générale

(AG) prévue pour le début du

deuxième trimestre 2024.

Une majorité impossible àobte-

nir vu l’opposition de plusieurs

actionnaires minoritaires, dont

les fonds Alix AM et CIAM, et un

capital éclaté. Lespetits porteurs,
dont certains se sont ligués en as-

sociation, représentent 57 % du

capital du groupe. La chute de

90 % du cours de l’action Atos au
cours des trois dernières années

ne les encourage pas vraiment à

soutenir lesplans de la direction.

C’est pourquoi le groupe d’in-
formatique compte sur le carnet

d’adresses de l’ex-banquier de-

venu président du conseil d’ad-
ministration pour convaincre des

investisseurs professionnels de

revenir au capital, en leur faisant

miroiter les perspectives de la

division de cybersécurité. Y par-

viendra-t-il avant l’AGde 2024 ?

Lecaractère politique du dossier

Atos fait office d’épouvantail pour

les investisseurs étrangers. Mer-

credi 25octobre, les députés de la

commission des finances ont
adopté un amendement au projet

de budget 2024 pour nationaliser

temporairement les activités

«stratégiques » afin d’empêcher
que des technologies sensibles

pour le nucléaire ou l’armée fran-

çaise tombent sous «pavillon

étranger ». L’amendement a peu

dechances d’être voté par le Parle-

ment, mais il nourrit le sentiment

d’opposition au plan de M. Mus-

tier. Desélus n’excluent pasde de-

mission d’enquête parlementaire.

Climat négatif

L’Etat,qui n’estpas opposé à l’opé-
ration avec M. Kretinsky, se tient

en retrait. Il ne souhaite pas s’en-
gager au capital d’un groupe

privé, d’autant que celui-ci n’est
pas en situation d’urgence abso-

lue. Atos souligne aussi qu’une
prise departicipation de l’Etat ris-

querait de lui faire perdre descon-
trats signés avec des clients pu-

blics étrangers. Lanomination, en

même temps que celle de M. Mus-

tier, de Laurent Collet-Billon

comme vice-président du conseil

d’administration n’est pas ano-

dine. Il a été directeur général de

l’armement entre 2008 et 2017et

garde sesentrées auprès du com-

plexe militaro-industriel français.

En envoyant ce message aux dé-

fenseurs de la souveraineté,

M. Mustier espère faire retomber

la mauvaise presse entourant le

projet. S’il le faut, le nouveau pré-

sident n’exclut pas de revoir les

contours de l’accord avec

l’homme d’affaires tchèque. Plu-
sieurs pistes sont envisagées : lui

accorder des actions sans droits

devote au capital d’Eviden ; opter

pour un financement en obliga-

tions convertibles, ce qui ne lui

donnerait pas un accès direct et

immédiat au capital ; voire con-

tingenter les activités militaires

et sensibles d’Eviden dans une

entité à part. L’abandon pur et

simple de l’entrée deM. Kretinsky

au capital de la division de cyber-

sécurité n’est pas écarté.

M. Mustier doit aussi faire re-

tomber l’opposition dans le

groupe. L’opération avec M. Kre-

tinsky a créé des remous au sein

du conseil d’administration. De-

puis son annonce, début août,
deux administrateurs ont démis-
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sionné, Vivek Badrinath et Caro-

line Ruellan. Un troisième, René

Proglio, a exprimé à plusieurs re-

prises son opposition au plan, le
jugeant spoliateur pour Atos, car

trop généreux pour l’homme

d’affaires tchèque. Selon nos in-

formations, le frère jumeau

d’Henri Proglio, l’ancien PDG

d’EDF,regrette aussi le fonction-

nement du conseil d’administra-
tion, ce qu’il a signalé à l’Autorité
des marchés financiers (AMF),

dans un courriel daté du mardi

24octobre. M. Proglio et l’AMF ne

font aucun commentaire.

S’il n’entend pas démissionner

du conseil, M. Proglio adû semet-

tre en retrait desdébats, le temps

de répondre àune convocation de

la justice. Afin de faire la lumière

sur la situation financière d’Atos,
le fonds CIAM aurait engagé une

procédure en référé auprès du tri-

bunal decommerce contre M. Pro-

glio, qui occupe la fonction depré-

sident du comité des comptes au

sein du conseil d’administration.
CIAM nes’exprime pas.

M. Mustier craint que ce climat

négatif pèse sur le moral des
salariés (Atos emploie environ

100000 personnes danslemonde,

dont près de 10000 en France) et

sur la confiance des clients. «C’est
un sujet de discussion. Lesclients

et les équipes lisent les informa-

tions, mais ils restent très enga-

gés», a assuré Yves Bernaert,

nommé directeur général d’Atos
début octobre, lors de la présenta-

tion, jeudi 26 octobre, du chiffre

d’affaires trimestriel du groupe.

Aucun client notable n’a été

perdu. Néanmoins, la situation

est fragile : son chiffre d’affaires
résiste depuis le début de 2023 (+

0,6%),mais a baisséde 3% pour le

seul troisième trimestre.
p

olivier pinaud

Worldline s’effondre en Bourse

Mercredi25 octobre, l’action du spécialistedes paiements

électroniques Worldline s’esteffondrée de 59,24%, à 9,42 euros,

son plus basniveau depuis son introduction en Bourse,en2014.
A l’origine de ce crash,la révision à la baissedesobjectifs de chif-

fre d’affaires et demarge pour 2023.L’anciennefiliale d’Atos in-

voque «la conjoncturemondiale, [qui] a commencéà sedétério-

rer,enparticulier enAllemagne», ainsi que «la montée générale

de la cybercriminalité,l’émergencedenouveauxcomportements
frauduleux et le durcissementdesdirectivesréglementaireset con-

traintes demarché». Legroupe dit avoir cessésesservices

«auprèsdecertainscommerçantspour lesquelslescoûtsassociés

et lesrisquespotentielsn’étaient pascompatibles» avecsesnou-

velles exigences.Pour y faire face,Worldline prévoit de lancer un

plan d’économiesde200 millions d’euros par an.

Sa première

tâche, cruciale :

faire rentrer
de l’argent frais.

La dette s’élevait
à 2,3milliards

d’euros fin juin

La cession
de la division

Tech Foundations

au magnat

tchèque Daniel
Kretinsky

n’a presque

aucune chance
d’aboutir
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